
Affaires inscrites par les députés de l’opposition 
(Art. 97 et ss. RAN) 

 
 

« Que l’Assemblée nationale prenne acte que la tempête de verglas qui s’est abattue sur l’ouest du 
Québec le 5 avril dernier a entraîné des interruptions de l’alimentation en électricité pour plus d’un million 
de foyers et que certaines de ces interruptions ont perduré au-delà de 7 jours; 
 
Qu’elle prenne acte que les phénomènes climatiques tels que des précipitations importantes de verglas ou 
des vents violents sont appelés à survenir plus fréquemment dans les prochaines années compte tenu des 
changements climatiques; 
 
Qu’elle rappelle que la Vérificatrice générale du Québec, dans un audit de performance rendu public en 
décembre 2022, soulignait que « la fiabilité du service de distribution d’Hydro-Québec s’est dégradée au 
cours des dernières années »; 
 
Qu’elle déclare qu’il est nécessaire pour le gouvernement du Québec de poursuivre les investissements 
afin d’assurer une plus grande résilience du réseau de distribution d’Hydro-Québec, notamment au 
chapitre du contrôle de la végétation près des lignes électriques et en envisageant de façon plus soutenue 
l’enfouissement des fils électriques; 
 
Qu’elle demande au gouvernement du Québec de revoir, en collaboration avec Hydro-Québec, le 
protocole de priorisation des rebranchements afin de pallier les difficultés vécues lors de la récente 
tempête de verglas où des CHSLD et des résidences pour personnes aînées n’ont pas bénéficié de la 
priorisation adéquate; 
 
Enfin, qu’elle témoigne de sa profonde gratitude envers l’ensemble des équipes d’Hydro-Québec qui ont 
été à pied d’œuvre depuis le début de la tempête du 5 avril dernier afin de rebrancher les foyers 
québécois affectés. » 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Présentée par le député de Jacques-Cartier 
Le mercredi 19 avril 2023 


